
               
 

   
      

 
 

 

 

    

    
 

 

  
 

 

  
 

 

  

 

 
 

 
 

  
 

 

  
 

 

  
 

 

  

 
 

 
 

       

       
    

   
 
 
 
 

 

 
 

    

 

 

 

 

 

 

Annexe 5 

Tableau des dispenses des obligations réglementaires principales 
LϢ͔ ́ϓ̡̳̔φ̡̺͔́͞ ͐Ϥ̳̔Ϣ̹Ϣ̺͞φ̡͐Ϣ͔ ̡͍̺͐ϔ̡͍φ̳Ϣ͔ ͔̟φ̡͍͍̳͏͹Ϣ̺͞-elles dans les scénarios suivants? 

Scénario : 

Obligation réglementaire principale 

Pertinence du 
compte1   

(article 3211)   

Convenance du 
compte1  

(paragraphe 
3402(3))  

Contrôle diligent  
des produits  
(article 3301)  

Connaissance  
du  produit  

(article 3302)  

Connaissance  
du  client  

(article 3202)  

Convenance du 
portefeuille  

(article 3402)  

i) Type de compte : 

Compte sans conseils Partiellement2 

(se reporter à 
̳̟φ̡̳̺Ϥφ 3211͂2Ϳ̡͂ͿͿ 

Partiellement3 

(se reporter à 
̳̟φ̡̳̺Ϥφ 

3404(1)(i)) 

Oui Non 
(se reporter à 
̳̟φ̡̳̺Ϥφ 3303͂2Ϳ̡͂ͿͿ 

Partiellement4 

͔͂Ϣ ͐Ϣ͍́͐͞Ϣ͐ χ ̳̟φ̡̳̺Ϥφ 
3208(1)(i)) 

Non (se reporter à 
̳̟φ̡̳̺Ϥφ 3404͂1Ϳ̡͂ͿͿ 

Compte avec accès électronique 
direct 

Partiellement2 

(se reporter à 
̳̟φ̡̳̺Ϥφ 

3211(2)(ii)) 

Partiellement3 

(se reporter à 
̳̟φ̡̳̺Ϥφ 

3404(1)(ii)) 

Oui Non 
(se reporter à 

̳̟φ̡̳̺Ϥφ 3303͂2Ϳ̡̡͂ͿͿ 

Partiellement4 

(se reporter à ̳̟φ̡̳̺Ϥφ 
3208(1)(ii)) 

Non (se reporter à 
̳̟φ̡̳̺Ϥφ 3404͂1Ϳ̡̡͂ͿͿ 

Compte avec conseils Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

Compte carte blanche/compte géré Oui Oui Oui Oui Oui Oui 
ii) Type de client : 

Tous les clients institutionnels Oui5 Oui6 Oui Oui Partiellement4 

͔͂Ϣ ͐Ϣ͍́͐͞Ϣ͐ χ ̳̟φ̡̳̺Ϥφ 
3208(1)(iv)) 

Oui6 

(se reporter à 
̳̟φ̡̳̺Ϥφ 3404͂3Ϳ̡̡͂Ϳ 

concernant la 
renonciation 
éventuelle) 

1	   Les obligations liées à  la  pertinence du  compte  et à  la  convenance du  compte  cadrent les unes avec  les autres. �Ϣ͍Ϣ̺Ϟφ̺̙͞ ̳̟Ϥ΄φ̳͹φ̡̺́͞  ϞϢ ̳ φ  ͍Ϣ̡̺͐͞Ϣ̺ϔϢ Ϟ͹  ϔ̹͍́͞Ϣ  a  lieu  φ΄φ̺͞ ̳̟́͹΄Ϣ͐͞͹͐Ϣ Ϟ͹  
compte  alors que ̳̟Ϥ΄φ̳͹φ̡̺́͞  ϞϢ ̳ φ  ϔ̺́΄Ϣ̺φ̺ϔϢ Ϟ͹  ϔ̹͍́͞Ϣ  Ϣ͔͞ ͹̺Ϣ ́ϓ̡̳̔φ̡̺́͞  ϔ̡̺̺́͞͹Ϣ ͏͹̡  ͔̟φ̡͍͍̳͏͹Ϣ φ͍͐ϣ͔ ̳̟́͹΄Ϣ͐͞͹͐Ϣ Ϟ͹  ϔ̹͍́͞Ϣ.  

2  	  Les comptes sans conseils et les comptes avec  φϔϔϣ͔ Ϥ̳Ϣϔ̡̺͐́͞͏͹Ϣ Ϟ̡͐Ϣϔ͞ ͔̺́͞ φ͔͔͹̭Ϣ̡͔͞͞ χ  ̳̟φ̡̳̺Ϥφ  3211͂1Ϳ̡͂Ϳ [͔Ϣ̳̺́  ̳Ϣ͏͹Ϣ̳  ̳Ϣ ϔ́͹̡͐͞Ϣ͐  ̹Ϣ̹ϓ͐Ϣ  Ϟ̡́͞ ϞϤ͞Ϣ̡̹̺͐Ϣ͐  s’il  est convenable  que  la  personne  
devienne  l’un  de  ses clients].   �Ϣ͍Ϣ̺Ϟφ̺̙͞ ̡̳͔ ͔̺́͞ Ϟ̡͔͍Ϣ̺͔Ϥ͔ ϞϢ ̳ ̟φ̡̳̺Ϥφ  3211͂1Ϳ̡̡͂Ϳ [͔Ϣ̳̺́  ̳Ϣ͏͹Ϣ̳  ̳Ϣ ϔ́͹͐tier  membre doit déterminer  si  la  gamme  des produits  et des  services et les relations 
associées au  compte  auxquelles la  personne  aura  accès au  moyen  du  compte  lui  conviennent].   

3 	  L̟φ̡͍͍̳ϔφϓ̡̡̳͞Ϥ ϞϢ͔ obligations liées à  la  convenance du  compte  dans le cas des comptes sans conseils et des comptes avec  φϔϔϣ͔ Ϥ̳Ϣϔ̡̺͐́͞͏͹Ϣ Ϟ̡ ͐Ϣϔ͞ ϔφϞ͐Ϣ φ΄Ϣϔ  ̳̟φ̡͍͍̳ϔφϓ̡̡̳͞Ϥ  ϞϢ ̳ ̟ϢΊ̡̔Ϣ̺ϔϢ 
concernant la  pertinence du  compte  dans le cas des mêmes types de  comptes.   

4  	  Le paragraphe 3208(1) φϔϔ́͐ϞϢ ͹̺ Ϣ Ϟ̡͔͍Ϣ̺͔Ϣ ͹̡̺͏͹Ϣ̹Ϣ̺͞ ϞϢ͔ Ϟ̡̡̡͔͍͔̺͔́́͞ ϞϢ ̳ ̟́ϓ̡̳̔φ̡̺́͞  ϞϢ ϔ ̺̺́φ̡͔͔φ̺ϔϢ Ϟ͹  ϔ̡̳Ϣ̺͞ qui  se rapportent  à  la  convenance (alinéa  3202(1)(iii) et paragraphe 
3202(4)). LϢ͔ ϔ́͹̡͐͞Ϣ͔͐ ͔̺́͞ ́͞͹̭́͹͔͐ ͞Ϣ̺͹͔ ϞϢ ͐ Ϣϔ͹Ϣ̡̡̳̳͐  ̳Ϣ͔ φ͹͐͞Ϣ͔ ͞΋͍Ϣ͔ Ϟ̡̟̺Ϭ́rmation  au sujet du  client (p.  ϢΊ̜̙ ͐Ϣ̺͔Ϣ̡̺̔Ϣ̹Ϣ̺͔͞  ͐Ϣ͏͹̡͔ φ͹Ί  ͞Ϣ̹͐Ϣ͔ ϞϢ͔ ͐ϣ̳̔Ϣ͔ L�!  ́͹  ͔͹͐  ̡̳̟ϞϢ̡̺͞͞Ϥ Ϟ͹  ϔ̡̳Ϣ̺̙͞  
statut de c lient institutionnel, etc.).  

5 	  L̟Ϥ΄φ̳͹φ̡̺́͞  ϞϢ  ̳φ  ͍Ϣ̡̺͐͞Ϣ̺ϔϢ Ϟ͹  ϔ̹͍́͞Ϣ  φ  ̡̳Ϣ͹  φ΄φ̺͞ ̳̟́͹΄Ϣ͐͞͹͐Ϣ Ϟ͹  ϔ̹͍́͞Ϣ̜ L̟φ̡͐͞ϔ̳Ϣ 3211  emploie le mot «  personne  »  au lieu de   «  client de dé tail  »  ou  «  client institutionnel  ».  
6 	  Les obligations liées la  convenance du  portefeuille et à  la  convenance d͹ ϔ̹͍́͞Ϣ  Ϥ̺̺́ϔϤϢ͔ χ  ̳̟φ̡͐͞ϔ̳Ϣ 3402  ͔̟appliquent uniquement dans le  cas  de «   clients  de dé tail  ̭̜ Pφ͐  ϔ̺͔́Ϥ͏͹Ϣ̺̙͞ ̳̟φ̡͐͞ϔ̳Ϣ 

3402  ̺Ϣ ͔̟φ ̡͍͍̳͏͹Ϣ ͍φ͔ φ͹Ί  ̬  clients  institutionnels  ».  �Ϣ͍Ϣ̺Ϟφ̺̙͞ ̳̟φ̡͐͞ϔ̳Ϣ 3403  Ϥ̺̺́ϔϢ ̳Ϣ͔ ́ϓ̡̳̔φ̡̺͔́͞ ̡̳ϤϢ͔ χ  ̳φ  ϔ̺́΄Ϣ̺φ̺ϔϢ Ϟu  compte  et du  portefeuille (et les dispenses applicables) dans le 
cas de c lients  institutionnels.  

 



               
 

 

 
 

 
 

  
 

 

 

 

    

 

  

 

     

   
 

 

 

 

 

 

 
 

 

  

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

  

 

 

 

   
 

 

 

 

 

 

 
 

 

  

 

 

 

 

 

Annexe 5 

Sous-catégories de clients 
institutionnels 
(courtier membre, entité 
réglementée, courtier sur le marché 
dispensé, gestionnaire de 
portefeuille, banque, société de 
fiducie ou assureur) 

Non5 

(se reporter à 
̳̟φ̡̳̺Ϥφ 

3211(3)(ii)) 

Non6 

(se reporter au 
paragraphe 

3404(4)) 

Oui Oui Partiellement7 

͔͂Ϣ ͐Ϣ͍́͐͞Ϣ͐ χ ̳̟φ̡̳̺Ϥφ 
3208(1)(iv)) 

Non6 

(se reporter au 
paragraphe 

3404(3)) 

iii) Fournisseur de services8 : 

Courtier chargé de comptes Non 
(se reporter à 
̳̟φ̡̳̺Ϥφ 3211͂3Ϳ̡͂ͿͿ 

Non 
(se reporter au 

paragraphe 
3404(2)) 

Non 
(se reporter au 

paragraphe 
3303(1)) 

Non 
(se reporter à 

̳̟φ̡̳̺Ϥφ 3303(2)(iii)) 

Partiellement4 

͔͂Ϣ ͐Ϣ͍́͐͞Ϣ͐ χ ̳̟φ̡̳̺Ϥφ 
3208(1)(iii)) 

Non 
(se reporter au 

paragraphe 
3404(2)) 

Exécution, compensation et 
règlement des opérations (p. ex. 
pour un gestionnaire de portefeuille) 

Non 
(se reporter à 
̳̟φ̡̳̺Ϥφ 3211(3)(i)) 

Non 
(se reporter au 

paragraphe 
3404(2)) 

Non 
(se reporter au 

paragraphe 
3303(1)) 

Non 
(se reporter à 

̳̟φ̡̳̺Ϥφ 3303͂2Ϳ̡̡̡͂ͿͿ 

Partiellement4 

͔͂Ϣ ͐Ϣ͍́͐͞Ϣ͐ χ ̳̟φ̡̳̺Ϥφ 
3208(1)(iii)) 

Non 
(se reporter au 

paragraphe 
3404(2)) 

Garde Non 
(se reporter à 
̳̟φ̡̳̺Ϥφ 3211͂3Ϳ̡͂ͿͿ 

Non 
(se reporter au 

paragraphe 
3404(2)) 

Non 
(se reporter au 

paragraphe 
3303(1)) 

Non 
(se reporter à 

̳̟φ̡̳̺Ϥφ 3303͂2Ϳ̡̡̡͂ͿͿ 

Partiellement4 

͔͂Ϣ ͐Ϣ͍́͐͞Ϣ͐ χ ̳̟φ̡̳̺Ϥφ 
3208(1)(iii)) 

Non 
(se reporter au 

paragraphe 
3404(2)) 

7 	  L̟φ̡̳̺Ϥφ  3208(1)(ii) emploie le terme «  client institutionnel  »  et vise par  conséquent toutes les sous-catégories de c lients  institutionnels.  
8  	  Les fournisseurs de ser vices sont des courtiers membres qui  fournissent certains services administratifs à  un  autre courtier  membre, gestionnaire de  portefeuille ou courtier  sur  le marché  

dispensé,  ou  à  leurs clients  respectifs. En pareil  cas, les obligations ͐Ϥ̳̔Ϣ̹Ϣ̺͞φ̡͐Ϣ͔ ̡͍̺͐ϔ̡͍φ̳Ϣ͔ ̡̺ϔ̹́ϓϢ̺͞ ̔Ϥ̺Ϥ͐φ̳Ϣ̹Ϣ̺͞ χ  ̳̟φ͹͐͞Ϣ ϔ́͹̡͐͞Ϣ͐  ̹Ϣ̹ϓ͐Ϣ̙ ̔Ϣ̡͔̺̺́͞φ̡͐Ϣ ϞϢ  ͍́͐͞ϢϬϢ͹̡̳̳Ϣ ́͹ ϔ́͹̡͐͞Ϣ͐  ͔͹͐  
le marché di spensé.  
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